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ARRETE n° 1526 PR du 30 avril 2008 relatif aux attributions du ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge « de l’énergie et des mines ».
(JOPF du 5 mai 2008, n° 23 NS, p. 219)

(intitulé modifié, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-I)

modifié par :

-
Arrêté n° 2056 PR du 11 juin 2008 ; JOPF du 12 juin 2008, n° 24 NC, p. 2190

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge (remplacé, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-I) « de l’énergie et des mines », exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il instruit les dossiers relatifs aux plans d’aménagement (SAGE, PGA et PAD), aux plans de préventions des risques naturels prévisibles (PPR), et avec le concours du ministre en charge de la pêche, aux plans généraux de gestion d’espaces maritimes (PGEM).

Il préside le comité d’aménagement de la Polynésie française ainsi que les commissions spécialisées créées par l’article D. 100-2 du code de l’aménagement.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir le développement des communes et l’intercommunalité.

Il participe en liaison avec le ministre en charge des finances à la mise en place de la fiscalité communale.

Il collabore à l’élaboration de tout projet de réglementation tendant à assurer la mise en œuvre des délégations de compétences au profit des communes prévues aux articles 43-II, 48, 50 et 55 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, en liaison avec les ministres concernés.

Il encourage le développement et la promotion des énergies renouvelables.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
le service de l’urbanisme ; 

-
la délégation au développement des communes ;

(inséré, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-II)

« -
le service de l’énergie et des mines. »
Il fait appel, en tant que de besoin et avec l’accord des ministres responsables, aux services suivants :

-
la direction des finances et de la comptabilité ;

-
la direction du budget et de la réglementation fiscale ;

-
le service des contributions ; 

-
la direction de l’environnement ;

-
(supprimé, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-III)
-
le service du plan et de la prévision économique.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de l’aménagement :

-
ordonner et prolonger les enquêtes publiques de l’article D. 134-1 du chapitre 4 du titre 3 du livre Ier du code de l’aménagement.

B - Au titre de l’urbanisme :

-
les autorisations d’ouverture des établissements recevant du public ;

-
les permis des travaux immobiliers (permis de construire, permis de terrassement et autorisations de lotir) et les actes y afférents (certificats de conformité, constats de travaux et déclarations de travaux) ;

-
les sursis à statuer sur les demandes d’autorisation de travaux immobiliers ;

-
les autorisations liées au groupe d’habitations et les accords préalables ;

-
les notes de renseignements d’aménagement.

C -
Au titre du développement des communes :

-
préparation de la réglementation applicable aux concours financiers du pays au bénéfice des communes et fixation d’un cadre propre à améliorer les critères d’attribution et en assurer la transparence ;

-
programmes de développement aux communes ;

-
préparation de la réglementation applicable à la commande publique communale ;

-
assurer la préparation et le suivi d’exécution des conventions conclues entre le Président de la Polynésie française et les communes dans le cadre des articles 51, 54 et 55 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004.

D - (inséré, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-IV) Au titre de l’énergie et des mines :
-
agrément et contrôle des installations de transport d’énergie électrique ;

-
contrôle de la qualité des hydrocarbures et définition des normes ;

-
contrôle de la distribution des hydrocarbures, y compris l’agrément des hydrocarbures.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur ou l’extérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française et à l’extérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

 
Etablissement public :
-
Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva (EGAT).

 
Autres établissements ou organismes :

-
Société d’aménagement et de gestion de la Polynésie française (SAGEP) ;

-
SEM Te Mau Ito Api ;

(inséré, Ar n° 2056 PR du 11/06/2008, art. 4-V)

« -
SA Electra ;

« -
SA Electricité de Tahiti ;

« -
Société transport d’énergie électrique en Polynésie française ;

« -
SA Coder Marama Nui. »

Art. 8.— Le ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2008.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


